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LA COMMISSION ELECTORALE 

NATIONALE 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
Travail - Libert6 - Patrie 

GUIDE DES SCRUTATEURS 

En compl6ment A l'Instruction relative au 
D6roulement des OperatioDs Electorales 

de janvier, 1993 



LA COMMISSION ELECTORALE 
NATIONALE (C. E. N. 1 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TRAVAIL-LIBERTE-PATRIE 

Ie 11 aout 1993 

A Mmes at MM les Scrutateurs 

Mesdames at Messieurs, 

les Pr.sidents des eEL 
les Pr~sidents des BdV 

La dApoul11ement. catte 6tape determinante du processus 

itlectoral est. en g6n4ral. n6gl1gt!! sInon tout bonnement 

oubl!i!. 

Rarement trouve-t-on un renvoi 

de cette 6tape, sinon 
aux personnes qui s' occupent 
pour les designer, at 

jusqu I aujourd' hui. aucun manuel ou guide ne tra! tal t de 

catte tonction. 

La Commission a tenu A comhler catte lacuna en faisant 

r6dlger un guide at en Ie mettant a la disposition d.es 

bureauz de vote. 

Je vous prie de Ie lire at de bien sulvre les 
recommandations quant au d6pouillement des bulletins de 

vote. pour assurer la transparence. la libert6 et l'eqult6 

des elections togolaises. 
Je veus prie d'accepter, Mesdames et Messieurs, mes 
salutations distingu6es. 

Sipohon' 



INSTRUCTIONS RELATIVES AUX RESPONSABILITES 
DES SCRUTATEURS PENDANT LE 

DEPOUILLEMENT DES VOTES 

Ce guide se fonde sur: 
La Loi No. 92-003 du 8-7-92, port ant Code Electoral, 

Articles 66 - 70 
L'Ordonnance No. 93-02/PR du 16 avril 1993 modifiant et 

completant les dispositions des articles specifies de 
la loi No. 92-03 • 

L'Instruction relative au deroulement des operations 
electorales pour 1 'election des Conseillers municipauz 
et ~e Prefecture, des deputes, et du President de 1a 
Republique. 

L'Accord de Ouagadougou du 11 juillet 1993 

QUI SONT LES SCRUTATEURS ? 

Les scrutateurs sont des aides qui comptent et relevant Ie nombre 
de bulletins, c.a d. qui font Ie depouil1ement des bulletins de 
vote a la fin du scrutin. C'est me tache qui exige de 1a probite, 
du soin, de l' exacti tude et de 18 patience. Elle doi t Atre 
executee par des personnes aut res que les membres du bureau, qui 
spres les douze heures de 18 journee du scrutin, sont fatigues. 
C' est une 6qutpe fraIche qui prend 18 releve pour permettre au 
bureau de certifier et proclamer 1es resultats avant de les 
transmettre. 

Le depouillement est l'une des plus importantes des ctnq etapes du 
processus electoral qui sont 1 'inscription. la campagne electorale, 
Ie scrutin. Ie depouil1ement et la transmission des resultats. Si 
cette operation n'est pas bien menee. elle annule Ie $ucces des 
autres. 

II ne dott pas debuter avant l'heure officielle de fermeture des 
bureauz de vote et doit commencer immediatement apres la clOture du 
scruttn . 

. ORGANISATION DU DEPOUILLEHENT 

AussitOt apres 18 clOture du scrutin. Ie President. apres avoir 
fai t constater par Ie bureau Ie nombre de votants sur la liste 
d'emargement, fait proceder, en presence du bureau. des 
r6presentants des partis. du d61egu6 de la CEL. et des 6lecteurs. 
au depouillement des bulletins de vote. Cette operation doit Itre 
conduite sans desemparer jusqu'a son terms. 

-2-



Le d~pouillement du scrutin est public, mais pour des raisons de 
s~curite, d'espace et d'ordre, Ie pr~sident peut reduire la 
pr~sence du public a un nombre limite d'~lecteurs en dehors des 
d61egues des partis polltlques au des candidats. 

Le d~pouillement est effectu~ par les scrutateurs sous 18 
surveillance des membres du bureau. 

DESIGNATION DES SCRUTATEURS ET REPARTITION DU TRAVAIL 

Le President d6signe, au prealable, quatre scrutateurs par table de 
d6pouillement parmi les noms des.electeurs figurant sur la liste 
electorale, sachant lire et ecrire, au mains une heure avant la tin 
du scrutin. Ces electeurs doivent avoir une bonne vision. 

51 Ie nombre requis de scrutateurs n'est pas atteint, Ie president 
du bureau peut demander A tout electeur present A la clOture d'atre 
scrutateur au depouillement. S'il manque encore des scrutateurs, 
il peut designer des membres du bureau. 

Le pres1dent assigne les tAches A chaque scrutateur, ce qui lui 
permet de rester libre pour mieux superviser Ie depouillement. 

AKENAGEMENT DES MEUBLES 

On instal Ie une grande table au quelques petites tables au centre 
de la salle de vote, avec six chaises autour, deux de chaque cOte 
at une A chaqua bout. Le president allume deWt lampes-tempAte pour 
6clairer la salle au parer A des pannes d'electric1te pendant Ie 
d6pouillement, gardant ainsi les bulletins toujours bien en vue. 
Une lampe est placee A chaque bout de la table. 

S'il y a plus de six cents bulletins a compter, Ie president peut 
organiser deux tables de depoui1lement, chacune prenant la moitie 
des bulletins, pour terminer plus vite. S'i1 y a deux tables de 
depouillement, 11 faut huit scrutateurs et quatre lampes, deux a 
chaque table. 

OUVERTURE DE L'URNE 

Le president at l'assesseur Ie plus age ouvrent l'urna chacun avec 
S8 cle, at ils la renversent sur la table, vidant son contenu, at 
mont rent c\ tout Ie monde que l' urne est totalement vide. Ils 
placent l'urne A terre A un bout de la table. 
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LE DEPOUl.LL~ENT DES BULLETINS 

Le processus continue comme suit: 

o Au moins quatre scrutateurs prennent place autour de la table 
et comptent les enveloppes en les mettant en tas de 60 sur 1a 
table. (Voir Ie plan) 

o Seuls les scrutateurs situes d'un mame cOte de la table ont Ie 
droit de toucher les bulletins de vote; les scrutateurs qui 
rel~vent les votes de 1 'autre cOte n'y touchent pas. 

o Si Ie nombre d'enveloppes diff~re du nombre de votants, on 
compte une deuxieme fois et si la difference subsiste, il en 
est fait mention au proc~s-verbal. 

o La president et Ie secretaire prennent place a chaque bout de 
la table; Ie secretaire 6 cOte de l'urne vide, et tous les 
deux pr~s d'une des lampes. (Voir Ie plan) 

o Le premier scrutateur surveille les piles sur la table. et 
eztrait de chaque enveloppe Ie bulletin de vote et Ie passe au 
second qui lit Ie nom du candidat 6 haut voix et Ie depose sur 
la pile de ce candidat a l'autre bout de la table. 

o Les troisieme et quatrieme scrutateurs de I 'autre cOte de la 
table relevent Ie nom porte sur Ie bulletin et Ie reportent 
sur les feuilles de depouillement preparees A cet effet, en 
suivant les instructions fournies. (Voir Ie plan) 

o Lorsque la premiere pile de 60 enveloppes est terminee, les 
scrutateurs la verifient une seconde fois pour s'assurer des 
addi tions. la remettent dans l' urne et en commencent une autre 
pile de 60 enveloppes jusqu'a epuisement des piles de 
bulletins. 

o Si une enveloppe contient plus d' un bulletin designant Ie mAme 
candidat au 1a m4me liste, ils ne comptent que pour une voiz. 
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o Les bulletins suivants doivent Atre tenus pour nuls et ne 
doivent pas Atre compt6s comme suffrages exprimes: 

1 - les bulletins blancs; 

2 - les bulletins trouv6s dans l'ume sans enveloppe; 

3 - les bulletins ou enveloppes portant des signes int6rieurs 
ou ext6rieurs de reconnaissance; 

4 - les bulletins d'un modele different de celui fourni par 
Ie candidat; 

5 - les bulletins contenus dans des enveloppes non
regl ementai res; 

6 - les bulletins portant des mentions ·injurieuses pour les 
candidats ou les tiers et les bulletins contenus dans des 
enveloppes portant ces mentions; 

7 - les enveloppes sans bulletins; 

8 - las enveloppes contenant des bulletins de plusieura 
candidats; 

9 - les enveloppes contenant des bulletins n'ayant pas trait 
BUX 6lactians. 

Les bulletins blancs, nuls, ou contestes doivent Itre annexes au 
proces-verbal dans une enveloppe contresignee par les mambres du 
bureau de vote. 

Lea scrutateurs, une fois les operations de lecture et de pointage 
terminees, signent 1es feullles de pointage et les remettent au 
bureau en mAma temps que les bulletins contestes, les enveloppes et 
bulletins nuls. 

PRTKBMlNaTION DES SUFFRAGES gJPRlHES 

Lo bureau se prononce d'abord sur Is validite des bulletins ramie 
par lea scrutataurs. Inauite, il determine Ie nombre de suffrages 
a-prim6p en deduisant du nombra total des envaloppes et bulletins 
DSDD enveloppas trouveo dane l'ume, leB bulletins blanca et nuls. 
La bureau arrGte Ie nombra de suffrages obtenus par chaque candidat 
ou cheque liste par addition des totauz partiels portes sur les 
foui118S de pointage, compte tenu des rectifications qu'll a 
6vantuellemant apOrees. 

-5-



L'ANNONCE ET LA TRANSMISSION DES RESULTATS 

Le president du bureau de vote annonce lmmedlatement. 6 haute vOix, 
1e constat des resu1tats aux electeurs presents. A lnclure: 

o nambre d'electeurs inscrits 
o nombres de votants 
o nombre de bulletins nuls 
o nombre de suffrages exprimes 
o nombres de votes par candidat au parti 
o pourcentage de partiCipation 

FICHE DES RESULTATS 

Ensuite. il remplit une fiche des resultats et l'affiche A 
l'exterieur du bureau de vote (voir formu1aire annexa). 

11 rempli t et signe deux aut res copies de cette fiche pour la 
CommisSion e1ectorale locale (CEL) et 1e Prefet. 

11 remp1it au fait remplir autant de copies que necessaire pour la 
distribution, a leur requ4te, au.z. scrutateurs, aux membres du 
bureau, aux deleques des candidats ou partis et au delegue de la 
CEL. 

Les scrutateurs surveil lent la redaction du proc6s-verbal et des 
fiches de resultats en s'assurent de leur exactitude. 

A 18 requIte du President, i1s peuvent aider A remplir les copies 
du proces-verbal. apres quoi, leur taehe est terminee at l1s 
peuvent quitter la salle de vote. 
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REGION _________ ___ 

ELECTION P 

I FEUILLE r 

SCRUl 
BUREA 

PREFECTURE DE _____ _ 
COMMUNE OU 
CANTON DE _______ __ 

Inltructlon : 
On morquera, par un tratt, aUF 10' points ClVOC une ClnqU£Of'no barre on travCM. 

Nom dOl candidatl 
au L1slo de. Portl, 60 120 1~ 240 
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ELECTION PRESIDENTIELLE 
REGION ________ _ 
PREFEcruRE DE _____ _ 
COMMllNE OU 
CANlUN DE _______ _ 

--." 

I FEUILLE DE DEPOUILLEMENT I 
SCRUTIN DE---=-== __ I99_ 
BUREAU DE VOTE N°-____ _ 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TRAVAIL· UBERTE - PATRIE 

SIEGEANT A ______ _ 

On ~ par un bdI, _ lea p** aw.: une c:InQLMme barN en 1Iuv .... quafre .... COfrIrneh9ant par Ia premtir. COMo 2O".n eontlnuant _lei droll. 

~ u:-== 60 120 180 MO 300 360 420 480 540 600 TOTAUX 

:::: :::; 

,..,...Z .~ .... : .. 
II 
II 
II 

. . . . . .. ... . .... ," 

:::: :::: 
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REPUBLIQUE TOGOLAISE 
Travail·Liberte-Patrie 

ELECTION PRESIDENTIELLE 

__ TOUR DE SCRUTIN 

PROCES -VERBAL DE DEPOUILLEMENT 

Dale----------

Prefecture de 
Commune de 

Bureau de vote nO _____ _ 
Siegeant a ______ _ 

L'an mil neuf cenl quatre-vingt Ireize et Ie ........................................................................ . 
en execution du deerel portam convocation du corps electoral et confomlC~ment aux articles 
66et suivants la loi nO 92·00~ du 8 juillet 1992 portiUllcode electoral modifie parl'ordonnance 
n° 93·02'du 16 Avril 1993. 
Ie scrutin a ete clas 11, _____ heures. 
Onl ete des ignes comme scrumteurs MM, __________________ _ 

II i.l ell~ proceM immedialcmelll au depouillemem SOllS la surveillance des membres 
des burti.luX de VOle. en presence des elecleurs et des deiegues des candidars. 
___ enveloppes contemu\t plusieurs bulletins. 
___ bulletins d'un modele different de celui foumi par Ie candidat. 
___ bulletins trouves dans I'ume sans enveloppes. 
___ bulletins trouves dans une enveloppe non reglementaire. 
___ Bulletins ponant des signes interieurs de reconnaissance. 
___ Bulletins COIlienus dans des enveloppes ponam des signes exterieurs ou imerieurs 
de reconnaissance. 
onl etc: rem is au presidem uu bureau de vOle. 

Fa;tli _______ 1< ___ _ 

Ont signe 
les scrutateurs 

i=-=~=-=_-==_-==-=~=-=_-======== 
5 __________________ ___ 
6: ____________________ __ 

~.~============== ,----------------





REPUBLIQUE TOGOLAlS£ 
TRA VAIL-LiBERl'E-PA TRlE 

ELECTION PRESIDENTIELLE 

.............. _ .. TOUR DE SCRUTlN 

FICHE DE RESULTATS 
CArt~ 70 du C~ Elector.' 

Dale _______ _ 

Prefecture de ________ __ Bureau de vole n- _____ _ 

Communedc _________ ___ S;q=" ________ _ 

EN CHIFFRES EN I..ETTRES 
INscRrrs 

VOTANTS 

SUFFRAGES 
EXrRIMES 

01'<1" OBTENU 

N" Nom eI Prtnoms Nom du hl1i 011 eN En chiffra "'''''~ rqroupemenl de P1orti. 

F~ll ___________ __ 

ONT SIGNE 

Lc President du Bureau de Vute ; 

Lc Secrtlaire : 2 ___________________ _ 
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